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Dossier de la rue Brébeuf 

Destruction du trottoir: la Ville de Montréal laisse tomber les piétons  

 

Montréal, le 4 novembre 2015 – Piétons Québec se désole du dogmatisme dont fait preuve la 
Ville de Montréal dans le dossier du réaménagement de la rue Brébeuf aux abords du Parc 
Laurier. Parmi tous les scénarios possibles, les élus ont choisi le mauvais : détruire le trottoir 
existant, sans assurer d’alternative valable.  

« Contrairement à nos demandes, la Ville de Montréal n’assurera pas aux piétons de 
cheminement continu, accessible à tous, sécuritaire et utilisable pendant les quatre saisons », 
déplore Véronique Fournier, l’une des porte-paroles de Piétons Québec dans ce dossier. Piétons 
Québec est extrêmement déçu que la Ville rejette ainsi du revers de la main la recherche d’un 
compromis d'aménagement qui aurait permis de faire une véritable place aux piétons. 

« Comment peut-on qualifier de trottoir une chaîne de rue de 70 cm, qui sera de toutes façons 
impossible à déneiger, donc inutilisable une bonne partie de l’année? La Ville laisse de côté les 
personnes qui se déplacent avec une canne, ou qui tiennent la main d’un enfant, alors même qu’on 
est aux abords de la piscine extérieure la plus fréquentée de Montréal », se désole Jeanne Robin, co-
porte-parole de Piétons Québec.  

Piétons Québec regrette de commencer ses activités face à une décision aussi navrante. « La Ville de 
Montréal a tout simplement oublié les piétons dans ce dossier, au profit d’une poignée de places de 
stationnement. Elle doit savoir qu’ils ne se laisseront plus marcher sur les pieds. Nous attendons à 
l’avenir une meilleure collaboration, d’autant plus que Montréal a officiellement l’ambition d’améliorer la 
situation et pas de l’aggraver. Il faut qu’on cesse de réduire les espaces dédiés à la marche et qu’au 
contraire, on en offre davantage », affirme Félix Gravel, co-porte-parole de Piétons Québec. 

Avec cette décision, Montréal recule en matière de «marchabilité», mais aussi de ville durable et à 
échelle humaine. Piétons Québec espère qu'une telle situation ne se reproduira ni à Montréal ni 
ailleurs. L’organisation réitère qu’elle continuera à veiller à de meilleurs aménagements piétons. 

À propos de Piétons Québec 
Piétons Québec est une organisation nationale d'intérêt public représentant les intérêts des 
piétons. Elle s'attachera à valoriser la marche comme mode de déplacement et à faire évoluer les 
lois, normes et pratiques afin d’améliorer la sécurité et le confort de toutes les personnes se 
déplaçant à pied au Québec. www.pietons.quebec. 
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